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DEPARTEMENT
DE

L'HERAULT

ARRONDISSEMENT
DE

BEZIERS

Notifiée te :

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNE DE SERVIAN

DECtSION

2023-034

gbjgl: CABM - FONDS DE SOUTTEN EN TNVESTTSSEMENT AUX COMMUNES 2021-2026 - PROJET DE

CREATION D'UN PARCOURS SPORTIF - ZAC BEL AMI

Nous, Maire de Servian,
Vu te Code Générat des Cottectivités Territoriates et notamment l'article L21.22.22, L5211-1, L5711'

3, L2121-12, L2131'1 etL2131-2,
Vu ta détibération du Conseit Municipat en date du 04 Juin 2020 parvenue en Sous'Préfecture [e 10

Juin 2020 autorisant M. te Maire à prendre toutes décisions concernant les affaires visées par

['articte L.2122-22,
Vu ta détibération du Conseit Municipat en date du 10 juittet 2023 portant modification de [a
détégation d,attributions autorisant M. te Maire à prendre toutes décisions concernant les affaires

visées par ['article L.2122'22,
Vu [a détibération du Conseit Communautaire en date du 20 février 2020, par [aque[[e [a

Communauté d'Aggtomération de Béziers-Méditerranée a instauré un nouveau dispositif de fonds de

soutien aux communes, sur ta période 2021-2026.

Vu tes détibérations du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2021 et du 12 décembre

Z0ZZ, par tesquettes ta Communauté d'Aggtomération de Béziers-Méditerranée a modifié [e règtement du

Fonds de soutien aux communes, sur ta période 2021'2026.

Considérant que te dispositif de fonds de soutien aux communes prévoit un taux d'intervention fixé à 50

maximum du montant du projet, subventions tierces déduites.

considérant te souhait de [a commune de servian de solticiter une subvention auprès de [a

Communauté d'Aggtomération de Béziers-Méditerranée, au titre du fonds de soutien en investissement

pour [e projet de création d'un parcours sportif ZAC Bet Ami.

DECIDE
Articte 1 : d'autoriser ta demande de subvention, à ta Communauté d'Aggtomération de Béziers-

,fn"ait"r.*ee, au titre du fonds de soutien en investissement pour te projet de création d'un parcours

sportif ZAC Bet Ami à hauteur de 50% soit 15 258.82 € HT pour un montant estimatif des travaux de

30 517.63 € HT.

Articte 2

décision.
Servian,
ch
Mai

det
site

La

Autorise M. [e Maire à signer tous tes documents nécessaires à l'exécution de [a présente

2023

peut t'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant [e tribunal administratif de

dans un détai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par [e représentant

fr -.
peut être saisi par I'application informatique " Tétérecours citoyens ' accessibte par Ie



DEPARTEMENT
DE

L'HERAULT

ARRONDISSEMENT
DE

BEZIERS

Notifiée te

REPUBLTQUE FRANCATSE

COMMUNE DE SERVIAN

DECTSTON

2023-O3s

Obiet : RD39 LOT 3 - BRL ESPACES NATURELS - AVENANT 1 EN MOINS-VALUE

Nous, Maire de Servian,
Vu [e Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ['articte L.21.22.22,
Vu ta détibération du Conseil Municipal en date du 04 Juin 2020 parvenue en Sous-Préfecture [e 10
Juin 2020 autorisant M. [e Maire à prendre toutes décisions concernant les affaires visées par
['article L.2122-22,
Vu ta détibération du Consei[ Municipal en date du 10 juittet 2023 portant modification de [a
détégation d'attributions autorisant M. [e Maire à prendre toutes décisions concernant les affaires
visées par ['articte L.2122-22,
Considérant la nécessité de modifier [e nombre de ptantations,
l[ est proposé un avenant en moins-value.

DECIDE
Articte Unique: d'approuver l'avenant 1 en moins-value d'un montant de 3 667.95 €. H.T. soit
4401.54 €. T.T.C.

Servian, [e 01 décembre2023,
Christophe THOMAS

Mai

La présente détibération peut faire t'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant [e tribunat administratif de
Montpeltier, sis 6 rue Pitot, dans un détai de deux mois à compter de sa pubtication et de sa réception par [e représentant
de t'Etat. Le tribunal administratif peut être saisi par l'apptication informatique * Télérecours citoyens - accessibte par [e
site internet www.teterecours.fr -.

01.12.2023
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RD39 Avenue d'Alignan du Vent - Rue Pierre Pujet

Marché LotS Voirie Réseaux Humides
AVENANT NUMÉRO 1

A RENSEIGI{EMENTS CONCERNA}IT LE MARCIIE

Maître d'ouvraoe Malrle de Servian
Place du Marché
342l8(t SERVIAN

Titulaire du marché (désionation et adresse): Entraprlse : BRL ÊSPACES NATURELS
Date: sspt€mfie2022

Obiet Mârché de favaux ; RD39 Avenue d'Alignan du Vent - Rue Piene Pujet
Lot 3 Espaces Verts

Montant initial du marché 39 990.00 € HT dont la décomposition crt précitée ci'epràs
Tranche ferme : 35 790.00 € HT
Tranche Optlonnclle : 4 200.00€ HT
Total Global ; 39 990.00 € HT

B OBIET DE LIAVENAIIT

Articlc 1.
L'objet de cet avenant est de prendre en compte les adaptations apportées au projet. Les principales

modifications sont les suivantes :

-Tout d'abord les espaces bodant le carrefour route dllignan du Vent ont été réduits pour ne pas impacter la vigne.

Les surfaces d'espaces verts ont donc été réduites. ll y a donc une diminution du nombre d'arbres plantés, du nombre

d'aôustes et de la surface de toile tissé avec paillage.
-Au niveau de la rue Pierre Pujet, les plantations ont été suppriméos et r€mplaées par un paillage minéral.

Pour prendre en compte ces adaptations, un nouveau détail estimatif vient remplacer le Détail estimatif
initial. ll est joint à cet avenant.

Article 2
Les prix sont établis sur la base des conditions économiques du mois M0, Ces prix sont révisables suivant
les modalités du CCAP.

Article 3
Suite aux modiftcations apportées, le nouveau montant du marché est de 36 322.05€ HT.

Cet avenant représente une moins-value de 3 667.95€ HT par repport au marché de départ, soit 9.2olo de
réduction par rapport au montant initial.
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